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Un passeport pour l’emploi  

Une formation technique sur 3 ans 

 Exploitation agricole 

 Entreprise de travaux agricoles 

 Service de remplacement 
Salarié agricole  

Chef d’exploitation 

Des activités de terrain 

 Travaux pratiques sur des exploitations agricoles 
partenaires: jugement de bétail, tonte, parage, 
pesée d’animaux… 

 Découverte et analyse de différents systèmes 
d’exploitations: production laitière, bovins 
viande, élevage ovin, caprin, transformation… 

 Découverte et analyse de la transformation         
fermière. 

Enseignement  professionnels 

 Zootechnie 

 Agronomie 

 Machinisme 

 Economie—Gestion 

Enseignement général 
 Français / Mathématiques 

 Anglais / Histoire– Géographie 

 Biologie 

 EPS 

 Anglais 

Une Seconde Pro en scolaire dont 5 semaines 
de stage, puis : 

1ère et Terminale en apprentissage  

 19 semaines de cours / an  (675 heures) 

 28 semaines en entreprise / an 

 5 semaines de congés payés / an 

Rythme :   

2 semaines en centre  

 2 semaines en entreprise 

 Le salaire de l’apprenti 

L’apprenti a un statut de salarié, déclaré à la MSA      

  Age                     1ère année          2ème année 

16-17 ans             31% du smic                  41% du smic 

18-20 ans             44% du smic                  52% du smic 

21 ans et +           53% du smic                  61% du smic 

(salaire  minimum, peut être revalorisé selon la convention  collective)  



Un établissement  expérimenté 

Inscription sur dossier: 

 Après un entretien portant sur la motivation. 

Contact : Alexia  Brusc 

ISVT—72 avenue de Vals 

43750 Vals près le Puy 

Tél: 04 71 02 10 81  
cfa@orange.fr 

Une équipe de formateurs vos côtés 

 

 Accompagnement personnalisé  

     (études dirigées, méthodologie) 

 25 exploitations partenaires 

 Avoir entre 16 et 29 ans 

 Être titulaire d’un CAP ou d’un diplôme de niveau 
équivalent ou supérieur, ou avoir suivi un cycle 
complet de Seconde Pro. 

  Conditions d’admission 

Poursuivez vos études 

 

 BTS A Analyse, Conduite, Stratégie des 
Entreprises Agricoles 

 BTS A Productions Animales  

 BTS A Productions Végétales 

 BTS A Génie des Equipements 
Agricoles 

 Licences Professionnelles 

Validation du diplôme 

Diplôme identique au Bac Pro CGEA par  voie scolaire 

 Evaluation tout au long de l’année 

 Matières générales = 10 ECCF sur 2 ans 

                                                   02 EPT (écrit) 

 Matières Pro = 05 ECCF sur 2 ans 

                                       02 EPT (orales) 

100 ans d’histoire agricole 

   Un réseau d’exploitations agricoles                    
                 Du matériel de qualité  

                     

Concours de pointage 

Concours départemental, Sommet de 
l’élevage, Ovinpiades... 

Des liens forts avec la profession 
Interventions en salle et sur le terrain de nombreux 
techniciens d’organismes professionnels agricoles et 

para agricoles (DDT, CER, GDS, XR Repro…) 

Nos formations en apprentissage, sont en partenariat avec le Centre de Formation d’Apprentis (CFA) Aktéap !   

Pour les personnes en situation 
d’handicap, nous consulter 
pour examiner les possibilités 
d'adaptation.  

Aides OPCO  
Aide à la restauration et au transport 

Aide au 1er équipement 


